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LA DÉCLINAISON DES MESURES 34 ET 35

• Création de plateformes de coordination et d’orientation 
autisme/TND (mesure 35)

• portées par des structures de ligne 2 (de type CAMSP ou 
services de psychiatrie) désignées par l’ARS

• chargées de la prise en charge de parcours de bilan et 
d’intervention précoce avant stabilisation du diagnostic

• Mise en place d’un forfait d’intervention précoce (mesure 34)

• Le parcours peut se faire dans la structure ou en libéral. Le 
parcours en libéral mobilise des professionnels 
conventionnés (pédiatres, orthophonistes, kinés ..) ou pas 
(psychomotriciens, ergothérapeutes, psychologues)

• Les professionnels non conventionnés sont pris en charge 
par l’assurance maladie dans le cadre du « forfait précoce »

• Le 
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RÔLE DES PLATEFORMES

• La structure porteuse de la plateforme est un établissement ou 
service sanitaire ou médico-social. 

• La plateforme se charge d’organiser trois fonctions :

• l’appui aux professionnels de la 1ère ligne ;

• l’accompagnement et les interventions pluridisciplinaires 
auprès des enfants et des familles dans le parcours 
diagnostique au travers notamment d’un conventionnement 
avec les structures de ligne 2 du territoire ;

• la coordination des professionnels de santé libéraux ayant 
contractualisé avec elle ;

• l’accompagnement de la famille dans le parcours mobilisant 
ces professionnels.
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HISTORIQUE

• Stratégie Nationale Autisme au sein des TND 
• Mesures 35 et 34

• Circulaire du 22/11/2018

• Appel à manifestation d’intérêt ARS Occitanie (1er mars - 8 avril 2019)

• Autorisation Mai 2019

• Ouverture Juillet 2019

• Convention constitutive printemps 2020



PARTENAIRES
Secteur de psychiatrie infanto-juvénile Tarn Nord FBS

Secteur de psychiatrie infanto-juvénile Tarn Sud CH LAVAUR

CMPP Le Gô ASEI

CAMSP Polyvalent Albi FBS

CAMSP Polyvalent Castres ASEI

CAMSP Déficience Auditive FBS

CAPPA 81 GIP CRA-MP

SESSAD Le Loirat AGAPEI

UEMA AGAPEI

SESSAD St Jean ANRAS

SESSAD Castres APAJH

Service de pédiatrie CH ALBI

Service de pédiatrie CH CASTRES



EQUIPE

Médecins

2x0,2

Dr Th. MAFFRE, pédopsychiatre

Dr S. CHAMINADE, neuropédiatre

Technicien en Economie Sociale et

Familiale

0,5

A. FORMENTIN

Gestionnaire de cas IDE

0,5

M. GINESTE (IDE)

Secrétaire

0,5

M-L COSTES



SAISINE

REPÉRER

•Parents, Professionnels de médecine de ville, Professionnels petite enfance, Professionnels 
paramédicaux de première ligne, Professionnels du dispositif plateforme

•Retard pour tenir sa tête, tenir assis, marcher ou parler, Manque d’intérêt pour les jeux ou 
activités de jeu inhabituelles, Difficultés à s’engager dans les échanges avec les enfants ou les 
adultes, Difficultés pour s’adapter ou apprendre à l’école

VÉRIFIER 
ELIGIBILITÉ

✓moins de 6 ans 364 jours

✓diagnostic non stabilisé

✓non bénéficiaire d’une prestation de compensation MDPH

CONSTITUER 
UN DOSSIER

✓Livret de repérage 

✓Fiche de renseignements

TRANSMETTRE

•Transmission Numérique :

• Médimail (secretariat.plateformetnd@bonsauveuralby.fr)

•ViaTrajectoire

•Transmission Courrier

mailto:secretariat.plateformetnd@bonsauveuralby.fr


PROCEDURE



PARCOURS PCO PARCOURS 
MIXTE

Organisation
des bilans

•prises de contact avec intervenants libéraux

•vérification disponibilité et délais

•information famille

•transmission prescription

Réalisation 
des bilans

•rendez vous convenus entre intervenants et famille

•bilans chiffrés

•transmission des CR à la plateforme 

Synthèse

•analyse des bilans

•synthèse avec professionnels présentielle/à distance

•préconisations

•retour famille (oral et écrit)

Coordination
du suivi

•suivi libéral

•dossier mdph si besoin

•synthèses tous les 3 à 6 mois avec point famille

•12 à 18 mois maximum

Orientation

•médecin traitant 

• pédiatre

•Équipe pluridisciplinaire

•Equipe médico-sociale

Orientation 
équipe Pluri D

•prises de contact avec le médecin référent au sein de l'EP

•co-élaboration de la démarche diagnostique

•vérification disponibilité et délais

•vérification accord famille

•transmission prescription

Réalisation 
des bilans

•rendez vous convenus entre EP et famille

•+/- Rendez-vous intervenants libéraux -famille

•bilans chiffrés

•Formulaire de traçage PCO

Synthèse

•analyse des bilans

•synthèse professionnels présentielle/à distance

•préconisations

•retour famille (oral et écrit)

•formulaire de traçage PCO

Coordination 
du suivi

•+/- suivi libéral

•dossier mdph si besoin +/- orientation Médico-Sociale

•synthèses tous les 6 mois avec point familles



Ergothérapeute / PCO

• Bilan  :
• Entretiens : MCRO , Vineland…
• Bilan des fonctions exécutives , Nepsy, Teach…
• Troubles de l’intégration neurosensorielle …
• Éventuellement bilan moteur +ou- en complément de l ’évaluation 

psychomotrice

• Indication : répercussion du trouble dans les AVQ et /ou la scolarité 

• Suivis : Tout  TND  , quand le suivi ambulatoire est suffisant  
• Troubles dys : dyslexie, dysgraphie , troubles visuoconstructifs et troubles 

praxiques, TDC…
• Troubles du spectre autistique …



RECOURS A LA LIGNE 3

LIGNE 
3

Complexité clinique 
perçue d’emblée

Complexité clinique 
perçue en cours de bilans 

ou au moment de la 
synthèse

Non adhésion de la famille 
au(x) 

diagnostic/préconisations 
formulé(es) à l’issue du 

parcours PCO

Avis professionnels 
antérieurs non 

concordants



ACTIONS DE RESEAU

• Sensibilisation/formation des premières lignes
• Communautés Pluridisciplinaires Territoriales de Santé

• Maisons De Santé

• Animation de réseau des intervenants libéraux
• 50 conventions

• Supervision clinique

• Organisation de formations (appui 3ème ligne)

• Animation de réseau des équipes de deuxième ligne
• RCP

• Formations (appui 3ème ligne)



BILAN D’ACTIVITE SUR UN AN (Juillet 2019-Juillet 2020)

• File active de 246 enfants au 15 novembre 2020
• ¾ de garçons

• 45% de parcours EP/mixte (CAMSP Albi 38%)

• 136 consultations médicales PCO (dont 6% mixtes)

• mobilisations d’un forfait d’intervention précoce (Bilan ou bilan + suivi) pour  
près de 80% des enfants (196)

• 53 sorties (AEH/Age)



BILAN D’ACTIVITE SUR UN AN (Juillet 2019-Juillet 2020)

TRANCHES D’AGES TYPE DE COORDINATION
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CONCLUSION

• Points positifs
• Bien repérée
• Forte activité
• Réseau libéral conséquent et réactif
• Processus opérationnels et délais respectés

• Marges de progrès
• Mobilisation des deuxièmes lignes CAMSP/CMP/CMPP
• Interventions psychologiques après bilan (tarif non fixé)
• Proportion des moins de deux ans (sensibilisation)
• Animation de réseau (RCP, Synthèse, formation) : coordination régionale ?
• Evaluation satisfaction



Fonctionnement de la plateforme et des libéraux
Les ergothérapeutes

Les libéraux doivent conventionner avec la plateforme et s’engagent :
• À effectuer des bilans et des suivis en respectant les bonnes pratiques
• A effectuer un bilan d’évolution tous les 3 mois

La plateforme peut demander au maximum 5 bilans et 5 suivis par an. 

La plateforme sollicite les libéraux pour effectuer des bilans et des 
prises en charge, prescrit de la façon suivante :

-> un bilan et cinq séances

-> 10 séances

Les libéraux adressent la facture à la plateforme.

Des réunions de coordination peuvent avoir lieu à la plateforme.  

Sophie Laborde – Ergothérapeute (81)


